
 
 

 

 

CONSEIL  MUNICIPAL  DU  11  JUILLET  2022  
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 
L’an deux mille vingt-deux, le onze juillet, à vingt heure cinq, le conseil municipal, légalement convoqué le 
cinq juillet, s’est réuni en session ordinaire à la mairie de Bléré, salle du conseil municipal, sous la 
présidence de M. Fabien NEBEL, Maire. 
 
Présents : M. NEBEL Fabien, M. BOUVIER Jean-Pierre, Mme BALARD Isabelle, M. RAUZY Bruno, M. 
JEAUNEAU Jean Michel, M. OMONT Jean-Claude, Mme GALLEY Danielle, M. GOETGHELUCK Patrick, Mme 
MARTIN Christiane, Mme LAUMANT Françoise, Mme DUFRAISSE Sylvie, M. FERON Pascal, M. VERITE 
Laurent, M. da SILVA Alfredo, Mme MALVEAU Cindy, Mme HEMOND Armelle, M. KLEIN Jean, M. 
LOUAULT Stéphane, Mme CHARPENTIER Séverine, Mme DRAOUI Emilie, Mme CHARBONNIER Delphine 
 
Absents excusés : Mme DALAUDIER Nicole (pouvoir à Mme MALVEAU Cindy), Mme MAUDUIT Anne 
(pouvoir à M. RAUZY Bruno), M. CHANTELOUP Lionel (pouvoir à M. BOUVIER Jean-Pierre), Mme PAPIN 
Gisèle, M. LABARONNE Daniel (pouvoir à M. JEAUNEAU Jean Michel), Mme BONNELIE Catherine (pouvoir 
à M. NEBEL Fabien), Mme BESNIER Sendrine, M. GARNIER Patrice. 
 
Secrétaire de séance : Mme GALLEY Danielle 
 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 30 MAI 2022 
Approuvé à l’unanimité, sans observation 
 
Délibération n°2022-42-01 : CONVENTION DE PARTENARIAT FAVORISANT LA DISPONIBILITE DES 
SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES DU CENTRE DE SECOURS DE VAL DU CHER 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- approuve la conclusion d’une convention de partenariat favorisant la disponibilité des sapeurs-pompiers 
volontaires du centre de secours de Val du Cher,  
- autorise M. le Maire à signer cette convention. 

 
Délibération n° 2022-43-02 : COMMISSIONS MUNICIPALES – ACTUALISATION DES MEMBRES  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- procède à l’actualisation des membres des commissions à main levée, le conseil municipal ayant décidé à 
l’unanimité de ne pas procéder à un vote à bulletin secret. 

 
Délibération n° 2022-44-03 : COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES ELECTORALES – ACTUALISATION 
DES MEMBRES  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- actualise la composition de la commission de contrôle des listes électorales. 

 
Délibération n° 2022-45-04 : AMENAGEMENT DU SECTEUR DE LA VARENNE – CREATION D’UNE 
AUTORISATION DE PROGRAMME 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide de créer une nouvelle autorisation de programme, autorisation n° 12, pour l’aménagement du secteur de la 
Varenne, 
- approuve le montant du programme et la ventilation des crédits de paiement. 



 
Délibération n° 2022-46-05 : BUDGET 2022 – DECISION MODIFICATIVE N° 1  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- valide la décision modificative n° 1 du budget 2022. 

 
Délibération n° 2022-47-06 : MISE A DISPOSITION DES SALLES RAVEL ET DEBUSSY – CREATION D’UN 
TARIF POUR LA CAUTION 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- fixe le tarif de la caution pour la mise à disposition des salles Ravel et Debussy à 100 €. 

 
Délibération n° 2022-48-07 : CONCLUSION D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE 
BLÉRÉ, LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES « AUTOUR DE CHENONCEAUX » BLÉRÉ – VAL DE CHER ET 
ENEDIS DANS LE CADRE DU PROGRAMME « PETITES VILLES DE DEMAIN » 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- approuve la conclusion d’une convention de partenariat entre la ville de Bléré, la communauté de communes « 
autour de Chenonceaux » Bléré – Val de Cher et enedis dans le cadre du programme « petites villes de demain »,  
- autorise M. le Maire à signer cette convention. 

 
Délibération n° 2022-49-08 : REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, 
DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL – MISE A JOUR N° 8 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide de créer un groupe de fonction A2 du cadre d’emploi des attachés territoriaux et de créer l’emploi de 
chargé(e) de mission du Comité Local pour l’Emploi ; 
- décide de créer le poste d’assistant(e) de communication dans le groupe C2 du cadre d’emploi des adjoints 
administratifs. 

 
Délibération n° 2022-50-09 : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS – MISE A JOUR  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide la création d’un emploi d’adjoint d’animation à temps non complet (25/35è), 
- décide la création d’un emploi d’adjoint d’animation à temps complet, 
- décide la création d’un emploi d’adjoint d’animation principal de 2è classe à temps complet, 
- décide la suppression d’un emploi de rédacteur principal de 2ème classe, 
- décide la suppression d’un emploi d’adjoint technique principal de 2ème classe, 
- approuve le tableau modifié des effectifs, applicable au 1er juillet 2022. 

 
Délibération n° 2022-51-10 : CRÉATION DE DEUX EMPLOIS D’ADJOINT D’ANIMATION AU TITRE D’UN 
ACCROISSEMENT SAISONNIER 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide la création d’un emploi d’adjoint d’animation non titulaire, à compter du 1er septembre 2022, pour une 
durée de 6 mois, à raison d’une durée hebdomadaire de travail de 35/35ème, au titre d’un accroissement saisonnier 
d’activité, pour le service périscolaire, 
- décide la création d’un emploi d’adjoint d’animation non titulaire, à compter du 1er septembre 2022, pour une 
durée de 6 mois, à raison d’une durée hebdomadaire de travail de 15/35ème, au titre d’un accroissement saisonnier 
d’activité, pour le service périscolaire, 
- décide que la rémunération de chaque emploi est définie sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint d’animation 
territorial, 
- décide que les agents bénéficieront d’un régime indemnitaire identique à celui des agents titulaires, en application 
de la délibération du conseil municipal n° 2019-93-6 du 10/12/2019, 
- précise que chaque emploi sera pourvu sur la base d’un contrat pris en application de l’article 3 alinéa 2 de la loi n° 
84-53 susvisée et définissant les droits et obligations de chacune des parties. 

 
Délibération n° 2022-52-11 : CRÉATION DE DEUX EMPLOIS D’ADJOINT D’ANIMATION AU TITRE D’UN 
ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  



- décide la création de 2 emplois d’adjoint d’animation non titulaire, à compter du 1er septembre 2022, jusqu’au 31 
juillet 2023, à raison d’une durée hebdomadaire de travail de 18.15/35ème, au titre d’un accroissement temporaire 
d’activité, pour le service périscolaire, 
- décide que la rémunération de chaque emploi est définie sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint d’animation 
territorial, 
- décide que chaque agent bénéficiera d’un régime indemnitaire identique à celui des agents titulaires, en 
application de la délibération du conseil municipal n° 2019-93-6 du 10/12/2019, 
- précise que chaque emploi sera pourvu sur la base d’un contrat pris en application de l’article 3 alinéa 1 de la loi n° 
84-53 susvisée et définissant les droits et obligations de chacune des parties. 

 
Délibération n° 2022-53-12 : CREATION D’UN EMPLOI D’ATSEM PRINCIPAL DE 2EME CLASSE AU TITRE 
D’UN ACCROISSEMENT SAISONNIER 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide la création d’un emploi d’ATSEM non titulaire, à compter du 23 août 2022 jusqu’au 22 février 2023, à raison 
d’une durée hebdomadaire de travail de 35/35ème, au titre d’un accroissement saisonnier d’activité, pour un poste 
à l’école maternelle, 
- décide que la rémunération de cet emploi est définie sur la base du 1er échelon du grade d’ATSEM principal de 
2ème classe, 
- décide que l’agent bénéficiera d’un régime indemnitaire identique à celui des agents titulaires, en application de la 
délibération du conseil municipal n° 2019-93-6 du 10/12/2019, 
- précise que cet emploi sera pourvu sur la base d’un contrat pris en application de l’article 3 alinéa 2 de la loi n° 84-
53 susvisée et définissant les droits et obligations de chacune des parties. 

 
Délibération n° 2022-54-13 : CRÉATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT ADMINISTRATIF AU TITRE D’UN 
ACCROISSEMENT SAISONNIER 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide la création d’un emploi d’adjoint administratif, à compter du 1er septembre 2022 jusqu’au 28 février 2023, à 
raison d’une durée hebdomadaire de travail de 35/35ème, au titre d’un accroissement saisonnier d’activité, pour un 
poste au service communication, 
- décide que la rémunération de cet emploi est définie sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint administratif, 
- décide que l’agent bénéficiera d’un régime indemnitaire identique à celui des agents titulaires, en application de la 
délibération du conseil municipal n° 2019-93-6 du 10/12/2019, 
- précise que cet emploi sera pourvu sur la base d’un contrat pris en application de l’article 3 alinéa 2 de la loi n° 84-
53 susvisée et définissant les droits et obligations de chacune des parties. 

 
Délibération n° 2022-55-14 : CONTRAT D’APPRENTISSAGE – SERVICE COMMUNICATION 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide de conclure, dès le 1er septembre 2022, un contrat d’apprentissage, 
- autorise M. le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment le contrat d’apprentissage ainsi 
que les conventions avec les Centres de Formation. 

 
Délibération n° 2022-56-15 : CONVENTION CADRE DE MISE EN ŒUVRE DE LA MISSION DE MEDIATION 
PREALABLE OBLIGATOIRE PROPOSEE PAR LE CENTRE DE GESTION D’INDRE-ET-LOIRE 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide d’adhérer à la mission de médiation préalable obligatoire proposée par le Centre de Gestion d’Indre-et-
Loire, 
- autorise M. le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif, notamment la convention de mise en œuvre de 
la mission proposée par le Centre de Gestion d’Indre-et-Loire. 

 
Délibération n° 2022-57-16 : ORGANISATION DES ASTREINTES – MODIFICATION 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- décide de modifier l’alinéa 3 de la délibération n° 2019-72-7 du 5 novembre 2019 fixant les modalités 
d’organisation des permanences et des astreintes, comme suit : 
« 3. Emplois concernés : - Tous les agents stagiaires, titulaires et contractuels de droit public (filière technique) sont 
concernés par les astreintes.» 


